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Rapport d’évaluation d’une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.4 

Numéro de la demande :  2017-1060 
Demande : Modifications de l’étiquette d’une préparation commerciale – 

Méthode d’application 
Produit : MC B-8642 
Numéro d’homologation : 32165 
Principes actifs (p.a.) :  Glutaraldéhyde, chlorure de n-alkyle (40 % de C12, 50 % de C14, 

10 % de C16) diméthylbenzylammonium 
Numéro de document de l’ARLA : 2845173 

Objet de la demande 

La présente demande visait à modifier le contenu de l’étiquette de MC B-8642 en mentionnant 
l’ajout d’un autre solvant, le méthanol, comme diluant potentiel destiné à faciliter l’application 
du produit dans les champs pétrolifères. 

Évaluation des propriétés chimiques et évaluation environnementale 

Aucune évaluation des propriétés chimiques ni aucune évaluation environnementale n’ont été 
nécessaires pour la présente demande. 

Évaluation sanitaire 

L’ajout de méthanol comme diluant ne change aucunement le profil toxicologique du produit. 

Aucune évaluation de l’exposition n’a été nécessaire pour la présente demande. 

Évaluation de la valeur 

Des renseignements sur la valeur ont été fournis à l’appui de l’ajout de méthanol comme agent 
approprié pour diluer MC B-8642. Cet ajout ne devrait pas avoir d’effets sur le mode d’action 
des principes actifs. Par conséquent, le méthanol, en plus de l’eau, de l’acétone et du glycol, 
ingrédients dont les noms figurent déjà sur l’étiquette du produit, est jugé acceptable comme 
diluant. 
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Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et a jugé que l’ajout de méthanol, comme diluant destiné à faciliter l’application du 
produit dans les champs pétrolifères, sur l’étiquette de MC B-864, peut être approuvé. 
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